
L'Association ADEI recherche pour 
le Service d'Action D'aide aux Personnes Protégées (ADPP) site basé à Saint-Georges-des-

Coteaux (17810)

1 CHEF DE SERVICE (H/F)

Convention Collective Nationale de Travail du 15 Mars 1966
Contrat à Durée Indéterminée à temps plein

(1ETP)
Poste à pourvoir à compter du 01 février 2025

VIDE
Missions
Dans le respect des orientations générales de l'Association et de la démarche Qualité, sous l'autorité du Directeur d'établissement et au sein de
l'équipe de cadres, en lien avec les objectifs du projet d'établissement, et en référence aux Recommandations des Bonnes Pratiques définies
par la Haute Autorité de Santé, vous serez en charge principalement :
VIDE
     - d'organiser, de coordonner, d'évaluer et de contrôler les activités du service et plus particulièrement de l'antenne,
     - d'assurer les relations externes avec nos partenaires,
     - d'être garant(e) de l'application du projet de service et de la démarche d'amélioration continue,
     - d'animer et d'encadrer une équipe de délégués mandataires et de personnels administratifs.
VIDE
Profil du poste
     - Titulaire d'un Diplôme d'État de Travailleur Social complété par une formation supérieure en Droit ou médico-sociale (CAFERUIS)
     - Expérience de management et expérience de mandataire judiciaire souhaitées
     - Connaissance de l'environnement, du public et des dispositifs sociaux et médico-sociaux,
     - Titulaire du Permis B 
VIDE
Compétences requises
     - Motivation, sens des responsabilités, initiatives
     - Capacité d'organisation, de coordination, d'autonomie
     - Capacités à travailler en équipe, à communiquer, à rendre compte
     - A l'écoute, fédérateur (trice),
     - Maîtrise de l'outil informatique

Adresser lettre de motivation et Curriculum Vitae à la Direction des Ressources Humaines
par courriel : recrutement@adei17.com avec la mention ADEI08 dans l'objet du courriel

avant le 26 janvier 2025 - délai de rigueur.

Association régie par la Loi du 1er juillet 1901 – Déclarée à la Préfecture de la Charente-Maritime sous le n° 156 (JO du 26.03.1964)
Association « Reconnue organisme d’intérêt général par décision de la Direction Générale des Finances Publiques du 29 mars 2011

et autorisée à recevoir des dons selon les dispositions des articles 200 et 238bis du Code des Impôts »

OFFRE D'EMPLOI


